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LE MOT DU MAIRE

L'équipe Municipale est à l’œuvre pour mener à bien le programme qui vous a été présenté en 2020.
Quand la situation sanitaire nous le permettra nous engagerons les thématiques lien social et
services aux personnes.  
Le programme d'entretien des chemins communaux est mis en place comme nous l'avons inscrit dans
notre projet.
Pour les espaces verts, nous avons délégué la gestion à la communauté de communes Cagire Garonne
Salat pour optimiser nos coûts de fonctionnement.  
Les sentiers pédestres seront balisés prochainement et un parcours VTT/VTTAE est déjà ouvert au
départ de la base loisirs et il relie les communes de Laffite-Toupière, Auzas, Proupiary. Ceci a été
financé par la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat dans le cadre du développement
touristique du territoire. La commune d'ARNAUD-GUILHEM s'est positionnée force de proposition
dans cette démarche.
Dans votre quotidien, à la rentrée, nous serons en mesure de vous  fournir les plaques de numéros
d'adressage postal. Ceci répondra à une meilleure distribution du courrier mais aussi aux livraisons
et surtout une amélioration pour les services de secours et d'aides aux personnes.   
Les panneaux  des rues et des chemins ont été positionnés. 
Suivront les panneaux des sentiers et chemins ruraux pour une cartographie " Système Information
Géographique". 
Vous trouverez dans ce bulletin des rappels concernant les réglementations en vigueur qu'il nous
semble nécessaire de rediffuser. 
Des actions seront menées contre les  diverses pollutions, qui deviennent  inacceptables, sur le
domaine public et communal. 
Vous souhaitant un bonne période estivale avec les précautions sanitaires qui s'imposeront. 

 jean-Pierre Vialatte



 

La rue est bien plus qu’un espace de circulation. 
C’est un lieu de vie locale, un lieu habité.
Le rôle des riverains peut être décisif dans la qualité et l’ambiance d’une rue.
Après la crise sanitaire sans précédent que nous venons de vivre, nous sommes tous conscients
que ces espaces de vie sont à protéger, embellir et aménager.
L’image que l’on donne à ces espaces est importante et pas seulement pour les résidents.
Une rue n’est pas une route, c’est par définition usuelle  « un chemin bordé de maisons et donc de
vies humaines et animales ».
Nous devons adapter notre conduite en conséquence. 
On remarquera l’évolution des contraintes coûteuses pour la collectivité  afin de ralentir la
circulation dans notre bourg.
A-t-on vraiment besoin de ces aménagements pour avoir une conduite raisonnée ???, Je vous
laisse méditer sur ce sujet, mais chacun en son âme et conscience a déjà la réponse.
Les chemins communaux font partie des accès qui doivent rester libres à la circulation et ne pas
être entravés par des clôtures et autres obstacles qui pourraient mettre en danger les usagers.
Un travail en association avec la Communauté de communes Cagire Garonne Salat est engagé
afin de reprendre l’entretien lourd des chemins qui sillonnent notre territoire communal.
Ce volet fait partie de l’engagement du Bien Vivre à Arnaud-Guilhem.
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É D I T O  D E S  É L U S  

Les voies circulées sont aussi des rues habitées



C R I S E  S A N I T A I R E

https://www.occitanie.ars.sante.fr/centres-de-vaccination-contre-la-covid-19-1



VIE LOCALE
ORIENTATION BUDGETAIRE 2021

INVESTISSEMENT 2021

 TRAVAUX 2021

charges générales 157 978
charges personnels 14 562
charges financières 3 719

dette 83 743 
mise en place numérotation des habitations , des noms des rues et chemins  9735
travaux secrétariat mairie 3 371
travaux église 2 691 

La taxe foncière bâti et la taxe foncière non bâti 

dépenses de fonctionnement

dépenses de d'investissement

fiscalité

ont été votées, à l'unanimité, sans augmentation communale. 
 

le budget primitif a été voté, à l’unanimité, le 7 avril par le Conseil municipal .
 
 

mise en place de la numérotation et adressage des voiries.
réaménagement du secrétariat  de la mairie pour conformité sanitaire et accès aux personnes
à mobilité réduite
Protection du clocher contre l'envahissement des pigeons

Construction d'un nouveau transformateur électrique au village
réparation du mur du cimetière après sinistre 
travaux d'entretien des chemins communaux


